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À 
quelle échelle et par quelle articulation des territoires construire les projets d’urbanisme ?
Comment faire participer la population aux réflexions sur l’aménagement et les projets 
d’urbanisme ?
Quelle ingénierie mettre en place pour accompagner les élus dans ces démarches ?

C’est tout l’enjeu de la construction de l’égalité ou équité des territoires qui a fait l’objet des débats des 
Matinales des 13 juin et 25 septembre 2013, débouchant sur les propositions suivantes :

Partager un projet de territoire et coproduire des documents 
d’urbanisme à l’échelle intercommunale tout en respectant la 
diversité des territoires et l’expression de leurs spécificités

Le PLUI constitue pour l’élu, une bonne manière de faire valoir et réaliser ses projets ; il permet que les communes 
soient complémentaires et non concurrentes. Il faut dès lors :

■■ Favoriser l’échelle intercommunale (échelle de l’agglomération ou du bassin de vie) pour l’urbanisme 
opérationnel

■● Rassembler tous les acteurs (décisionnaires des différentes échelles) autour d’un objectif commun de 
territoire pour construire et exprimer un regard partagé et des projets sur la durée ;

■● Organiser une complémentarité des communes dans une logique de co-construction et de co-responsabilité. 
Dans ce cadre, inciter à la mutualisation pour par exemple, les droits à l’extension d’urbanisation, la 
fourniture de services, d’équipements, de transports, le partage des richesses et de l’emploi.

■■ Mettre en œuvre le principe de subsidiarité : rester proche du territoire, assurer une certaine souplesse 
permettant de faire valoir les spécificités de chaque commune au sein d’une intercommunalité et s’adapter à 
la réalité locale

■● Prendre acte de la diversité des territoires au sein d’une même intercommunalité : éviter une simplification 
du territoire qui serait contre-productive, respecter les propriétés et caractéristiques existantes ;

■● Favoriser la compréhension et l’application positive de la notion d’intégration dans l’ordre intercommunal : 
respecter la défense de la spécificité des territoires dans le travail collectif ;

■● Développer les expérimentations dans ce domaine.

Mieux associer élus et citoyens dans la réflexion sur le projet 
par la formation, la concertation, les actions pédagogiques

■■ Constituer des comités d’experts (architectes, urbanistes, paysagistes ) qui, le plus en amont possible d’un 
projet, peuvent accompagner les élus pour identifier et hiérarchiser les enjeux du territoire et définir les 
orientations à long terme pour son aménagement ;

■■ Valoriser la participation des élus et l’expertise d’usage des citoyens à toutes les étapes du projet ;

■■ Dans la mesure où il n’y a pas d’échelle pertinente unique, choisir l’échelle de concertation la mieux adaptée 
au projet concerné, à sa situation ou à la collectivité locale la plus à même de développer un projet.

Réintégrer et partager une ingénierie de qualité au sein 
du territoire

Le désengagement de l’État, la nécessité d’une expertise locale au service des projets d’aménagement des petites 
communes, plaident en faveur de la mise en place de services d’ingénierie adaptés.

■■ Améliorer l’accès à la qualité architecturale par une meilleure équité

■● Assurer progressivement la présence d’un architecte conseil auprès de chaque intercommunalité pour 
faciliter la réflexion sur l’aménagement et la concertation ;

■● Mieux intégrer les architectes comme appui aux élus dans la réflexion sur l’aménagement, à toutes les 
étapes du projet et l’élaboration des documents d’urbanisme ;

■● Assurer la reconnaissance du statut et du titre d’architecte, pour les architectes exerçant dans la fonction 
publique territoriale ;

■● Valoriser l’ingénierie dans les territoires ruraux pour assurer le maintien d’une ingénierie locale de 
qualité ;

■■ Organiser, au niveau départemental, des structures mutualisées de conseil indépendantes, auxquelles 
participeront les divers acteurs de l’architecture et de l’urbanisme et notamment, les représentants des Conseils 
régionaux de l’Ordre des architectes, des CAUE, des Maisons de l’architecture, ainsi que les représentants 
d’organismes d’autres professions (géomètres, urbanistes ) pour aider à la réalisation de diagnostics, la 
programmation de projets, l’organisation de concertations, la mise en œuvre de démarches de sensibilisation 
de la population (expositions, ateliers ). ■
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